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EXPOSÉ DE LA SITUATION   

   

Le processus menant à l’adoption et à l’entrée en vigueur du Plan triennal de répartition et de 

destination des immeubles scolaires (PTRDI) s’échelonne sur 18 mois. La rédaction se réalise sur 

6 mois et la consultation sur une autre période de 6 mois. Le PTRDI est généralement adopté en 

décembre pour entrer en vigueur le 1er juillet suivant. Entre la version pour consultation de juin et 

la version définitive de décembre, certaines circonstances peuvent commander des réajustements 

et des modifications afin que les consultations s’effectuent sur des bases plus précises.   

   

Depuis l’adoption du PTRDI 2019-2022 pour consultation lors de la séance ordinaire du 20 juin 

2018 (rapport A-10-132A, résolution 12), des modifications sont nécessaires afin de prendre en 

considération de nouveaux éléments et améliorer la consultation. Le présent rapport fait part des 

différents ajustements.    

   

   

Quartier 1A – Cartierville Ouest 
Commissaire : Chantal Jorg  

   

École Sainte-Odile : Un projet d’agrandissement a été autorisé à l’été 2015 par le MEES; il 

consiste en un ajout de onze classes et d’un gymnase simple. Les travaux d’agrandissement ne 

peuvent pas être réalisés en cohabitation avec les élèves, car une partie de l’immeuble pourrait 

être démolie durant le chantier.    

   

Par conséquent, l’école Sainte-Odile est délocalisée à l’immeuble #323 situé au 2005, rue Victor-

Doré depuis de la rentrée 2018-2019. Pour ce faire, des travaux ont été réalisés par le SRM pour 

augmenter la capacité d’accueil en installant 12 classes modulaires, trois locaux de service et d’un 

bloc sanitaire (voir quartier 1B).   

   

Les travaux d’agrandissement devraient être terminés à l’hiver 2019-2020. Il serait par 

conséquent envisageable que l’école délocalisée puisse revenir dans son immeuble au printemps 

2020 ou pour la rentrée 2020-2021.    

   

École Louisbourg : Un projet d’agrandissement de huit classes et d’un gymnase a été autorisé à 

l’été 2016. D’ici la réalisation des travaux, considérant que le gymnase simple de l’école n’est pas 

suffisant pour respecter le régime pédagogique en éducation physique, un gymnase est loué au 

11885, boulevard Laurentien (YMCA Cartierville). Si nécessaire, cette location se poursuivra 

jusqu’à la fin des travaux d’agrandissement prévue pour la rentrée 2020-2021.   

   

Comme suite au début de la phase de conception du projet d’agrandissement par des 

professionnels externes, certains intervenants internes ont été informés, le 24 septembre dernier, 

qu’une délocalisation partielle ou complète doit être envisagée dès l’été 2019. Deux options sont 

à l’étude :    

   

Option A : Une délocalisation partielle sur site dans des classes modulaires à installer. Les 

travaux débuteraient à l’été 2019.   

   

Option B : Une délocalisation complète dans l’immeuble transitoire #323 situé au 2005, rue 

Victor-Doré. Les travaux débuteraient à l’été 2020.   

    

   

L’option A présente plusieurs avantages : une plus grande stabilité pour les familles, un 

échéancier raccourci et un impact positif pour deux quartiers scolaires.    
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La stabilité pour les familles : Les parents continueraient de déposer leurs enfants à l’école 

Louisbourg durant les travaux d’agrandissement. Aucun transport scolaire à ajouter.   

 

L’échéancier : Cette option permet une livraison de l’agrandissement de 8 classes pour la rentrée 

2020-2021.    

 

L’impact sur deux quartiers scolaires : Considérant que des classes modulaires seraient installées 

sur le site de l’école, aucun immeuble transitoire ne serait occupé. Ceci permettrait à l’immeuble 

#323 situé au 2005, rue Victor Doré de desservir les élèves de Cartierville Est dès la rentrée 2020-

2021. Par conséquent, la capacité du Cartierville Est et Ouest serait bonifiée par la livraison de 

l’agrandissement de 11 classes à l’école Sainte-Odile, l’agrandissement de 8 classes à Louisbourg 

et les 20 classes au 2005, rue Victor Doré, sans considérer les modulaires. Dans ce contexte, les 

deux quartiers feraient d’ici là l’objet de consultations auprès de la communauté afin d’examiner 

si un redécoupage de certains territoires-écoles serait nécessaire et si certaines classes modulaires 

pourraient être retirées.   

   

Cependant, cette option présente aussi certains défis. L’installation de classes modulaires 

implique une coordination avec l’arrondissement et d’autres intervenants internes et externes. À 

ce propos, le site est présentement évalué afin de trouver le meilleur emplacement pour y installer 

les classes modulaires, si cette option était retenue. De plus, la cohabitation avec un chantier 

amène son lot d’inconforts pour les élèves et le personnel, notamment le bruit, la poussière et 

souvent la modification à la cour d’école ou à l’horaire des récréations, pour ne nommer que 

ceux-là. Par conséquent, des mesures pour mitiger les inconvénients devraient être mises en place 

et présentées au milieu.    

 

En ce qui concerne le coût de cette option, l’installation et la location durant 24 mois de 8 classes 

modulaires pourraient représenter une dépense de 800 000 $ à 1 200 000 $.   

   

L’option B, une délocalisation complète dans l’immeuble transitoire #323 situé au 2005, rue 

Victor Doré, présente l’avantage de diminuer au maximum les inconforts relatifs au chantier. La 

délocalisation complète de l’école permettrait probablement de simplifier la gestion du chantier.    

Cependant cette option implique aussi des inconvénients majeurs : l’emplacement, l’échéancier et 

l’impact sur deux quartiers scolaires.   

 

L’emplacement : L’immeuble transitoire qui pourrait accueillir l’école Louisbourg durant les 

travaux est situé dans le quartier voisin à l’Est de l’autoroute 15, soit à environ 2,2 km. Par 

conséquent, il faudra planifier la mise en place d’un réseau d’autobus pour le transport scolaire de 

tous les élèves de Louisbourg. Advenant un retard, les parents devront faire la route jusqu’au 

2005, rue Victor-Doré. De plus, les élèves qui dinent à la maison devront rester à l’école, car le 

transport n’est pas offert le midi. Même si aucuns frais additionnels n’étaient imputés aux parents 

pour l’ajout de ce service, considérant que ce n’est pas le fait de son choix, cela entraîne quand 

même la nécessité de préparer des lunchs quotidiennement.  Si un élève est malade alors qu’il est 

à l’école, le parent qui viendrait le chercher non pas à l’école du quartier à proximité de son 

domicile, mais au 2005, rue Victor-Doré.   

 

L’échéancier : L’immeuble transitoire #323 situé au 2005, rue Victor Doré est occupé jusqu’au 

printemps ou l’été 2020 par l’école Sainte-Odile. Ainsi, l’agrandissement de l’école Louisbourg 

ne pourrait débuter qu’à partir de l’été 2020. Les travaux seraient complétés en environ 18 mois. 

L’école Louisbourg pourrait par conséquent retourner à son école agrandie à l’hiver 2021-2022 

ou à la rentrée 2022, plutôt qu’en 2020-2021.  

 

L’impact sur deux quartiers scolaires : L’immeuble transitoire #323 situé au 2005, rue Victor-

Doré serait occupé jusqu’à l’hiver 2021-2022 ou la rentrée 2022, le rendant ainsi indisponible 

pour alléger les deux écoles de Cartierville Est qui sont surpeuplées et où des classes modulaires 
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sont installées depuis plusieurs années, et ce, malgré deux projets d’ajout d’espace. Durant la 

période de délocalisation de Louisbourg la pression déjà forte en raison de la démographie et de 

l’immigration continuera de s’exercer. Présentement, environ 4 groupes d’élèves de l’accueil sont 

transportés chaque jour pour être scolarisés à l’extérieur de leur quartier. Ce nombre pourrait 

doubler d’ici la fin de l’année scolaire. Cette situation, bien que nécessaire pour le moment faute 

d’espace ne permet pas aux élèves et à leur famille de s’intégrer à leur communauté du quartier. 

Ainsi, ce scénario implique qu'une centaine d’élèves continuerait d’être scolarisée à l’extérieur du 

quartier pour encore 4 ans.    

 

En ce qui concerne le coût de cette option, le transport scolaire de tous les élèves matin et soir 

durant 24 mois représente une dépense d’environ 1 040 000 $.  

   

 

Quartier 1B – Cartierville Est  
Commissaire : Chantal Jorg   

   

État de la situation et propositions  

En 2018-2019, si tous les élèves du préscolaire et du primaire fréquentaient une école de quartier, 

le déficit serait de 19 locaux de classe.   

 

Selon la prévision démographique du MEES, le quartier connaîtra peu de variation de son nombre 

d’élèves d’ici 5 ans. Par contre, il s’agit d’un quartier où le besoin en classe d’accueil est 

significatif. Par conséquent, on prévoit un déficit estimé à 18 locaux de classe d’ici 2022-2023.   

 

Présentement 35 élèves HDAA sont transportés et scolarisés à l’extérieur du quartier parce que 

les points de services permettant de répondre à leurs besoins ne sont pas disponibles à proximité, 

parfois faute d’espaces. Lorsque des classes seront disponibles, il serait préférable de déployer 

des points de service HDAA à proximité afin que ces élèves soient scolarisés dans leur quartier 

d’habitation.  

  

École François-de-Laval et annexe : Ce secteur est un bassin d’immigration important, par 

conséquent, les locaux modulaires – 3 classes – doivent être maintenus, notamment afin d’y 

scolariser des élèves des classes d’accueil.    

 

L'école et son annexe ont une capacité combinée de 48 groupes, sans considérer les 3 classes 

modulaires. En 2018-2019, tous les 48 locaux de classe sont utilisés, dont 8 locaux par des 

groupes d’élèves de l’accueil.  

  

École Gilles-Vigneault : Malgré un agrandissement, des locaux modulaires – 4 classes – sont 

toujours installés et ils doivent être maintenus jusqu’à ce que le besoin d’espace des élèves du 

quartier soit résorbé.  

 

La capacité de cette école est de 25 groupes, sans considérer les 4 classes modulaires. L'école 

scolarise présentement 31 groupes dont 4 groupes d’élèves de l’accueil et 6 groupes d’élèves 

HDAA.  

  

Immeuble transitoire #323 – 2005, rue Victor-Doré : Cet immeuble est occupé depuis la 

rentrée 2018-2019 par l’école Sainte-Odile qui sera agrandie. Pour ce faire, des travaux au 2005, 

rue Victor-Doré ont été réalisés afin d’augmenter temporairement sa capacité d’accueil 

notamment par l’installation de locaux modulaires – 12 classes et 3 locaux de services. De plus, 

des travaux seraient réalisés, au sous-sol, afin d’y aménager quelques locaux additionnels de 

manière permanente.   
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À moyen terme, advenant que cet immeuble transitoire ne soit plus nécessaire pour relocaliser 

temporairement des populations scolaires lors de travaux, il pourrait être utilisé pour augmenter la 

capacité scolaire du quartier et répondre aux besoins des élèves du niveau primaire, dont le déficit 

anticipé est de 18 classes.   

 

La capacité d’accueil de cet immeuble est d’au moins 20 groupes, sans considérer les classes 

modulaires. Si l’immeuble était dédié à répondre aux besoins des élèves du primaire du quartier, 

les besoins de ce quartier seraient comblés pour les cinq prochaines années. Cette nouvelle école 

allégerait l’effectif scolaire des autres écoles du quartier qui ont toutes les deux des classes 

modulaires installées depuis de nombreuses années malgré des agrandissements. D’autre part, des 

groupes d’accueil et HDAA pourraient être rapatriés dans les écoles du quartier afin de mieux 

desservir les élèves et de faciliter leur intégration dans leur quartier d’habitation.   

 

Une analyse est effectuée afin d’alimenter une consultation qui sera réalisée auprès de la 

communauté de Cartierville prochainement pour définir comment cet immeuble pourrait servir au 

mieux les élèves du quartier. L’objectif étant de déployer et de répartir de manière cohérente et 

avantageuse l’offre de service en fonction des besoins. Plusieurs pistes sont à l’étude et seront 

abordées dans le cadre de cette consultation :   

 

 Envisager un redécoupage des territoires-écoles afin d’arriver à un meilleur équilibre 

des populations scolaires. 

 Rapatrier des points de services accueil ou HDAA  

 Réfléchir à une autre manière de structurer l’offre de service au préscolaire et au 

primaire. Par exemple, le 2005, rue Victor-Doré pourrait-il être l’annexe d’une autre 

école, une école de quartier qui offrirait un deuxième choix aux familles de tout 

Cartierville Est ou même une école uniquement préscolaire et premier cycle ou 

uniquement de 3e cycle, considérant sa proximité avec une école secondaire.    

 

L’apport des familles, des habitants, de l’arrondissement, des intervenants communautaires et 

surtout des pédagogues est essentiel afin de prendre une bonne décision.   

  

 

Quartier 2 – Ahuntsic–Bordeaux  
Commissaires : Chantal Jorg et Mohamed Maazami  

   

École Saint-Benoît : Un projet d’agrandissement de six classes et d’une salle d’activités a été 

autorisé par le MEES à l’été 2015 et la fin des travaux est prévue durant l’année 2018-2019. Étant 

donné qu’une partie des travaux ne peut être effectuée en cohabitation avec les élèves, plusieurs 

groupes sont scolarisés au bâtiment #197 situé au 11015, rue Tolhurst.  

   

École Saint-André-Apôtre :  Cette école est d’une capacité de 16 groupes et 20 groupes y sont 

scolarisés. Il y a depuis plusieurs années trois groupes de maternelle. De la maternelle jusqu’à la 

5e année, il y a 3 groupes par niveau. C'est donc 21 groupes qui sont anticipés dès 2019-2020. Par 

conséquent 4 locaux ont été récupérés pour y installer des groupes avec titulaires. Un autre local 

devrait être récupéré l’année prochaine. Considérant le besoin d’espace, l’école pourrait utiliser 

des locaux au bâtiment #197, situé au 11015, rue Tolhurst durant les prochaines années. D'ailleurs 

cet immeuble pourrait être l’annexe de l’école Saint-André-Apôtre.   

 

La capacité globale de l’école Saint-André-Apôtre et de son annexe serait de 22 groupes. Les 21 

groupes pourraient donc bénéficier de tous les locaux de services prévus aux normes 

ministérielles.  

   

Immeuble transitoire #197 - 11015, rue Tolhurst : Cet immeuble est actuellement occupé par 

des élèves de l’école Saint-Benoît qui doivent être délocalisées en raison des travaux 



 

 
5 

 

d’agrandissement. Lorsque les élèves de l’école Saint-Benoît seront de retour dans l’école 

agrandie, l’immeuble de la rue Tolhurst devrait accueillir des élèves du voisinage et être annexé à 

l’école Saint-André-Apôtre.   

L’immeuble est d’une capacité de 6 groupes et comporte une salle d'activité, un local polyvalent, 

deux classes spécialisées, une bibliothèque et un local de service de garde.    

 

 

École Fernand-Séguin, pavillon Hubert-Reeves : Les travaux d’agrandissement prévus pour 

l’année scolaire en cours et la suivante, soit 2019-2020, devraient avoir un impact limité à 2 ou 3 

classes. Advenant qu’une relocalisation partielle soit nécessaire, elle pourrait se faire sur site. Les 

groupes affectés par les travaux pourraient être scolarisés dans des classes modulaires installées 

dans la cour de l’École Fernand-Séguin pavillon Hubert-Reeves de façon temporaire. 

 

Une relocalisation sur site a comme avantages que la dimension de la cour d’école 

Fernand-Séguin a une grande superficie et que les élèves affectés pourraient continuer de 

fréquenter leur école, ce qui offre une stabilité pour les familles puisque les parents continueraient 

de déposer leurs enfants à la même école durant les travaux d’agrandissement, sans avoir besoin 

de recourir à davantage de transport en autobus.    

 

Cependant, ces options présentent aussi certains défis. L’installation de classes modulaires 

implique une coordination avec l’arrondissement et d’autres intervenants internes et externes. De 

plus, la cohabitation avec un chantier amène son lot d’inconforts pour les élèves et le personnel, 

notamment le bruit, la poussière et souvent la modification à la cour d’école ou à l’horaire des 

récréations, pour ne nommer que ceux-là. Par conséquent, des mesures pour mitiger les 

inconvénients devraient être mises en place et présentées au milieu.    

 

 

Quartier 3A – Saint-Michel Nord-Ouest  
Commissaire : Mohamed Maazami  

 

Écoles Marie-Rivier et St. Dorothy (CSEM) : Un projet d’agrandissement de huit classes et 

d’un gymnase pour le bâtiment #348 qu’occupe l’école Marie-Rivier, pavillon Louvain a été 

autorisé à l’été 2015. La fin des travaux est prévue à l’hiver 2018-2019. Afin de répondre aux 

besoins d’espace à court terme, l’école scolarise depuis 2013-2014 des élèves dans des locaux de 

l’école St. Dorothy de la CSEM située au 8961, 6e Avenue.   

 

L’école Marie-Rivier comporte deux pavillons. Avec l’agrandissement, le pavillon Louvain 

passera d’une capacité de 13 groupes à 21 groupes. La capacité totale des deux immeubles sera de 

33 groupes. Cette année, 34 groupes sont scolarisés à cette école. Compte tenu des besoins en 

locaux de l’ensemble du quartier, il serait pertinent de continuer la cohabitation au sein de l’école 

St. Dorothy. 

   

 

Quartier 4 – Saint-Michel Sud  
Commissaire : Kenneth George  

 

École Saint-Mathieu : La capacité de cette école est de 10 groupes alors que 14 groupes y sont 

scolarisés depuis plusieurs années. L'immeuble #235 situé au 7110, 8e Avenue pourrait devenir 

l’annexe de l’école Saint-Mathieu. Cette combinaison amènerait l’école à une capacité totale de 

19 groupes. Au niveau démographique, aucune augmentation significative du nombre d’élèves au 

préscolaire et primaire n’est prévue d’ici les cinq prochaines années. Cette école disposerait donc 

d’une réserve de 5 classes. Une analyse sera effectuée en collaboration avec le milieu (personnel 

de l’école, parents et communauté), les Services à l’élève et les professionnels du Service des 
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ressources matérielles afin de planifier un projet qui supportera les besoins de l’école Saint-

Mathieu et qui permettra d’optimiser l’utilisation de cette précieuse réserve de 5 classes.   

 

7110, 8e Avenue (#235) : La reprise de cet immeuble excédentaire permettra l’ajout de neuf 

classes et d’une salle d’activités. Ce projet a été autorisé par le MEES à l’été 2016. La date de fin 

des travaux est prévue pour la rentrée 2020-2021. Cet immeuble deviendrait l’annexe de l’école 

Saint-Mathieu.   

  

 

Quartier 8A – Rosemont Ouest 
Commissaires : Jean-François Gosselin et Jean-Denis Dufort 

 
École « secteur Angus » : Différentes possibilités sont analysées en collaboration avec 

l’arrondissement de Rosemont-La Petite-Patrie afin de planifier l’arrivée de la population scolaire 

dans le secteur.  Des projets résidentiels sont en construction ou en élaboration dans le secteur 

Angus (plus de 1100 unités supplémentaires dans un horizon de 5 ans) alors que les écoles 

primaires à proximité sont déjà occupées au maximum de leur capacité. Un appel d’avis d’intérêt 

a été publié au mois d’octobre pour recevoir différentes propositions pour permettre 

éventuellement d’implanter une école dans le secteur Angus. Le projet fait également l’objet 

d’une demande d’ajout d’espace au MEES dont la réponse sera connue à l’été 2019.   

 

Immeuble transitoire #288 – 3000, rue Beaubien E. : Le bâtiment est utilisé par l’école 

Sainte-Bernadette-Soubirous jusqu’à l’été 2019. Un projet d’ajout d’espace a été autorisé à l’été 

2016 par le MEES. À terme, ce projet permettra d’utiliser douze classes et un gymnase simple.  

 

Des travaux importants doivent être réalisés dans l’immeuble comme suite au financement 

ministériel obtenu. Ces travaux n’ont pas pu être réalisés, car plusieurs groupes de deux écoles 

voisines devaient être délocalisés de manière prioritaire dans les dernières années. À partir de 

l’été 2019, les travaux pourront être réalisés. Ils devraient être complétés pour l’hiver 2019-2020. 

Une analyse et une consultation auprès des milieux concernés seront effectuées afin de déterminer 

la meilleure occupation possible de cet immeuble pour répondre aux besoins des élèves et des 

parents. L’immeuble est situé sur le territoire école de l’école Saint-Marc, qui a actuellement un 

manque de 5 classes. Son emplacement est à une distance de marche, moins de 500 mètres, de 

cette école. En parallèle, une analyse est effectuée afin d’alimenter une consultation qui sera 

réalisée auprès de la communauté de Rosemont prochainement. L’objectif étant de déployer de 

manière cohérente et avantageuse les immeubles suivants qui vont permettre d’accroître d’offre 

scolaire dans le quartier dans les prochaines années :  

 #288 – 3000, rue Beaubien Est (capacité : environ 6 groupes)  

 #267 – 4430, rue Bélanger (capacité : 6 groupes)  

 #297 – Centre Alphonse-Desjardins (capacité à confirmer)  

 #340 – 5015, 9e avenue (capacité : 5 groupes)  

 

 

  

Quartier 8B – Rosemont Est  
Commissaires : Jean-François Gosselin et Jean-Denis Dufort  

 

École Rosemont : La capacité globale des deux immeubles (édifice Marie-Rollet et édifice Saint-

Jean-Vianney) est de 24 groupes et 34 groupes sont prévus en 2018-2019. Par conséquent, des 

locaux modulaires – 4 classes et un local de services – ont été installés à l’été 2018.   
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École Rosemont, édifice Saint-Jean-Vianney: Un projet d’agrandissement de onze classes et d’un 

gymnase simple a été présenté au MEES à l’automne 2017. Le projet n’a pas été autorisé par le 

MEES en juin 2018, mais le projet a de nouveau été soumis à l’automne 2018.   

 

À rythme constant, il devrait y avoir 38 groupes l’année prochaine à cette école. Malgré l’ajout 

des 4 classes modulaires à l’été 2018, les espaces ne sont pas suffisants dans les deux édifices 

pour scolariser tous les élèves anticipés à la prochaine rentrée.   

 

 

Quelques options sont à l’étude :    

 

Option A : Un immeuble transitoire sur le territoire-école de Rosemont sera disponible 

pour la rentrée 2019-2020. Il s’agit de l’immeuble #267 situé au 4430 Bélanger (voir 

quartier 8A). Cet immeuble est actuellement occupé de manière temporaire par l’école 

Sainte-Bernadette-Soubirous. Considérant que tous les groupes de cette école réintégreront 

l’école agrandie à la rentrée 2019-2020, l’immeuble transitoire sera disponible. 

L’immeuble est d’une capacité maximum de 7 locaux de classes, sa capacité réelle est 

plutôt de 5 groupes avec quelques locaux de services. Considérant le petit gabarit des 

classes, il serait préférable d’y scolariser de plus petits groupes d’élèves, probablement du 

premier cycle, comme c’est le cas actuellement. Ces groupes sont généralement composés 

de 18 à 24 élèves.  Ainsi, l’immeuble pourrait être occupé de manière temporaire par les 

élèves de l’école Rosemont. L’immeuble étant sur le territoire-école, il est à grande 

proximité du lieu de résidence des élèves de l'école. Par conséquent, plusieurs élèves 

pourraient s’y rendre à pied.   

 

Option B : Déplacer l’équivalent de quatre groupes d’élèves, soit près de 100 élèves vers 

d’autres écoles à proximité où des places seraient disponibles.  

 

Option C : Ajout de classes modulaires, peut-être à l’édifice Saint-Jean-Vianney. Une 

demande d’ajout d’espace pour agrandir cet immeuble de onze classes et d’un gymnase est 

en cours d’analyse par le MEES. Advenant que ce projet est financé à l’été 2019, il faudrait 

démanteler ces nouvelles classes modulaires pour construire l’agrandissement. Quant à la 

possibilité d’ajouter des classes modulaires additionnelles sur le site de l’édifice Marie-

Rollet, l’exercice serait ardu et dispendieux alors qu’un immeuble scolaire est à disponible 

sur le territoire-école.    

   

Immeuble transitoire #267 – 4430 Bélanger : L’école Sainte-Bernadette-Soubirous utilise cet 

immeuble transitoire. Cette utilisation devrait se poursuivre jusqu’à la fin des travaux 

d’agrandissement prévu à l’été 2019. Cet immeuble pourrait par la suite être utilisé par l’école 

Rosemont dès la rentrée 2019-2020. 

  

 

Quartier 9 – Tétreaultville  
Commissaire : Léo Lavoie  

  

École Saint-François-d’Assise : Le projet d’agrandissement de huit classes du bâtiment #016 

situé au 2150, rue Liébert qu’occupait l’école serait achevé pour la rentrée 2019-2020. Durant 

cette période, l’école est délocalisée temporairement dans l’immeuble transitoire #303, situé au 

8300, rue de Teck. Cet immeuble sera par conséquent disponible pour répondre à d’autres 

besoins.   

  

École Saint-Justin : La capacité globale de l'école et de son annexe est de 26 groupes et 34 

groupes y sont scolarisés. Par conséquent, des locaux modulaires – 5 classes et un local de 

services – ont été installés à l’été 2018.    
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De plus, une demande de financement pour réaliser un agrandissement de 18 classes a été 

transmise au MEES à l’automne 2018.  

 

Cette année, il y a 8 groupes de maternelle ainsi que 26 groupes de niveau primaire pour un total 

de 34 groupes. Au rythme actuel, il pourrait y avoir jusqu’à 38 groupes à scolariser à la rentrée 

2019-2020. Les espaces ne sont pas suffisants pour accueillir quatre groupes de plus, malgré 

l’ajout des classes modulaires cet été.   

 

Quelques options sont à l’étude :    

 

Option A : Un immeuble à 1,1 km de l’école sera disponible pour la rentrée 2019-2020. Il s’agit 

de l’immeuble #303 situé au 8300 de Teck. Cet immeuble est actuellement occupé de manière 

temporaire par l’école Saint-François-d’Assise. Considérant que cette école réintégrera son 

immeuble sur la rue Liébert à la rentrée 2019-2020, l’immeuble de la rue de Teck sera disponible. 

Il a une capacité d’au moins 22 groupes.   Ainsi, l’immeuble pourrait être occupé de manière 

temporaire par les élèves de l’école Saint-Justin. L’immeuble n’étant pas sur le territoire-école, 

ainsi plusieurs élèves devraient probablement y être transportés par autobus tandis que d’autres 

pourraient s’y rendre à pied.    

 

Cette option présente un avantage indéniable à moyen terme. Outre la rentrée 2019-2020, la 

population de cette école continuera d’augmenter, notamment en raison de l’affluence des 

familles dans le Faubourg Contrecœur. Par conséquent, cet immeuble pourrait continuer d’être 

occupé par les groupes de l’école Saint-Justin au-delà de l’année scolaire 2019-2020.  En 

parallèle, une analyse est effectuée afin d’alimenter une consultation qui sera réalisée auprès de la 

communauté de Tétreaultville prochainement. L’objectif étant de déployer de manière cohérente 

et avantageuse les immeubles suivants qui vont permettre d’accroître d’offre scolaire dans le 

quartier dans les prochaines années :  

 #303 - 8300 de Teck (capacité : 22 groupes)  

 #110 – 3075 Lebrun (capacité : 14 groupes)  

 #068 – 8075 Hochelaga (capacité : 14 groupes)  

 #177 – 2205 rue Mousseau (capacité à confirmer)  

 

Option B : Déplacer environ quatre groupes, soit plus de 80 élèves vers d’autres écoles où des 

places seraient disponibles.   

 

Option C : Installation de classes modulaires additionnelles, peut-être reliées à l'annexe. Cette 

option bien qu’envisageable impliquerait de réduire l’espace de la dernière cour d’école. De plus, 

le coût et la complexité qui sont associés à un tel projet sont importants.   

 

L’apport des familles, des habitants, de l’arrondissement, des intervenants communautaires et 

surtout des pédagogues est essentiel afin de prendre une bonne décision.   

  

Immeuble transitoire #303 – 8300 de Teck : L’immeuble accueille temporairement l’école 

Saint-François-d’Assise jusqu’à la fin des travaux au bâtiment #016 sur la rue Liébert.   

 

Considérant les besoins du quartier au niveau préscolaire et primaire, compte tenu de l’échéancier 

de réalisation des projets d’ajout d’espace, l’immeuble pourrait être utilisé par les groupes de 

l’école Saint-Justin dès la rentrée 2019-2020.  

  

 

Quartier 10 – Mercier 
Commissaires : Léo Lavoie et Diane Beaudet 
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Espace transitoire dans l’immeuble #014 – école Édouard-Montpetit : Les espaces 

transitoires actuellement occupés par l’École Saint-Nom-de-Jésus qui devraient être libérés à l’été 

2019, seraient disponibles pour la scolarisation pour la rentrée 2019-2020. Ces espaces pourraient 

ainsi être mis à disposition d’une autre école qui devrait être délocalisée en raison d’un chantier.  

 

 

Quartier 11 – Hochelaga-Maisonneuve  
Commissaire : Diane Beaudet 

 

École Saint-Nom-de-Jésus : L’École Saint-Nom-de-Jésus reviendra à sa nouvelle école sur la 

rue Adam pour la rentrée 2019-2020. Présentement, 12 groupes sont scolarisés à cette école 

délocalisée dans l’espace transitoire de l’immeuble #014 (école secondaire Édouard-Montpetit). 

La nouvelle école aura une capacité de 22 locaux. Ainsi, dix locaux seraient disponibles pour 

répondre aux besoins des élèves du quartier.   

 

École Maisonneuve : Cette école accueille des élèves de tout le quartier. Considérant l’état 

vétuste du bâtiment, des travaux de réhabilitation majeure sont planifiés dans le plan directeur 

d’investissement 2018-2023 à hauteur de 35,5 M $. Ces travaux devraient débuter d’ici la rentrée 

2020-2021. Les services de professionnels en ingénierie et en architecture ont été retenus en juin 

2018 pour débuter l’étape de conception. En prévision de ces travaux, certains intervenants 

internes ont été informés, le 5 octobre dernier, qu’une délocalisation partielle des élèves et du 

personnel de l’école doit être envisagée pour réaliser les travaux.   

 

Or aucune école transitoire à proximité ne peut recevoir l’ensemble des 28 groupes actuels de 

l’école Maisonneuve. Parmi ces 28 groupes à la rentrée 2018-2019, deux sont des maternelles 4 

ans et quatre groupes de maternelle 5 ans provenant de tous les territoires du quartier.  De plus, 

six groupes sont composés d’élèves HDAA. Les 16 autres groupes sont des élèves du primaire. 

Considérant qu’aucune école transitoire n’a un gabarit suffisant pour accueillir 28 groupes, des 

ajustements seront nécessaires pour permettre une relocalisation.  

 

L’école Maisonneuve accueille les élèves de tout le quartier, ainsi plutôt que de maintenir quatre 

groupes de maternelle 5 ans, les enfants d’âge préscolaire qui viendront s’inscrire dans les 

prochaines années pourraient être redirigées vers leur école de proximité. Un groupe de 

maternelle peut être conservé pour accommoder les fratries. Dans le contexte de délocalisation, 

l’offre de maternelle 4 ans pourrait aussi être modulée. Quant aux six groupes EHDAA, il serait 

avisé de les relocaliser en préservant l’expertise de cette équipe vers un seul site. Les Services à 

l’élève seront sollicités afin de déterminer la meilleure solution pour les élèves HDAA.  Ainsi, en 

soustrayant les 6 groupes EHDAA et quelques groupes de maternelle 4 et 5 ans aux 28 groupes 

actuels, c’est un espace transitoire d’environ 20 groupes qu’il est nécessaire de trouver. Voici les 

options à l'étude :   

 

Option A : Délocalisation des quelques groupes préscolaires et de tous les groupes 

primaires vers l’espace transitoire de l’immeuble #014 – école Édouard-Montpetit. L’école 

Saint-Nom-de-Jésus pourrait être envisagée pour accueillir des groupes EHDAA.   

 

Option B :  Une partie des groupes réguliers du primaire pourrait être relocalisée dans les 

espaces transitoires de l’immeuble #073 – école Champlain. D’autres groupes pourraient 

être délocalisés dans les classes disponibles à l’école Saint-Nom-de-Jésus. 

 

L’option A présente des avantages : une simplification du transport scolaire et aucun enjeu de 

séparation de fratries.   

 

Lorsque les renseignements nécessaires à la planification du chantier seront disponibles, une 

consultation sera effectuée auprès des instances concernées, notamment le conseil d’établissement 
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de l’école. L’objectif est de trouver une solution adaptée aux besoins de l’école Maisonneuve afin 

de minimiser les impacts humains, pédagogiques et budgétaires.  

  

 

Quartier 12 – Grand-Plateau  
Commissaires : Ben Valkenburg et Stéphanie Bellenger-Heng  

 

École secondaire Espace-Jeunesse : Selon le plan directeur d’investissement 2018-2023 

d’importants travaux sont prévus pour cet immeuble, notamment la réhabilitation d’éléments 

structuraux, la réfection des réseaux d’eau domestique et d’égout. Durant les travaux, il pourrait 

être nécessaire de délocaliser partiellement ou complètement les élèves et le personnel de l’école. 

Pour le moment, l’état d’avancement du projet ne permet pas de définir un calendrier des 

opérations et des scénarios précis. Lorsque les renseignements nécessaires à la planification du 

chantier seront disponibles, une consultation sera effectuée auprès des instances concernées, 

notamment le conseil d’établissement de l’école. L’objectif est de trouver une solution adaptée 

aux besoins de l’école afin de minimiser les impacts humains, pédagogiques et budgétaires.  

  

 

Quartier 13 – Ville-Marie 
Commissaire : Stéphanie Bellenger-Heng 

 

Espace transitoire dans l’immeuble #073 – école Champlain : Une partie de l’espace 

transitoire de l’immeuble où est située l’école Champlain est disponible pour la scolarisation, 

tandis qu’une autre partie est actuellement utilisée comme lieu temporaire de travail pour certains 

membres du personnel de la CSDM et autres partenaires. Ces espaces transitoires disponibles 

pour la scolarisation (une dizaine de locaux) pourraient être mis à disposition d’une école où un 

chantier est planifié, par exemple l’école Maisonneuve.  

 

Centre Lartigue : Des travaux pourraient être exécutés au cours de l’été 2019. Une relocalisation 

partielle ou totale vers un autre immeuble des groupes d’adultes de francisation qui fréquentent 

cet établissement pourrait être nécessaire. Afin de continuer d’offrir ce service dans le même 

secteur, des options de relocalisation dans des immeubles à proximité sont actuellement à l’étude. 

Une localisation prenant en compte les besoins des élèves et du personnel de l’établissement sera 

retenue prochainement. 

 

 

Quartier 14A – Saint-Henri – Petite-Bourgogne – Griffintown  
Commissaire : Violaine Cousineau 

   

Secteur Griffintown : Différentes possibilités sont analysées en collaboration avec 

l’arrondissement du Sud-Ouest afin de planifier l’arrivée de la population scolaire dans le secteur. 

Un appel d’avis d’intérêt sera lancé pour recevoir différentes propositions permettant 

l’implantation d’une école dans le secteur Griffintown. Aussi, une demande d’ajout d’espace au 

MEES a été déposée pour construire une nouvelle école sur un terrain dans Griffintown. En plus 

des éventuelles propositions qui ressortiront de cet appel d’avis d’intérêt, les options suivantes 

sont à l’étude :    

 

Option A : Agrandissement de l’école De la Petite-Bourgogne, projet soumis au MEES, 

dont la réponse quant à l’autorisation du financement sera connue vers juin 2019.   

 

Option B : Utiliser le terrain de seulement 834 m² appartenant à la CSDM pour permettre 

un projet d’école dans Griffintown, possiblement dans le cadre d’un projet immobilier 

plus vaste;  
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La proximité du site au lieu de résidence des élèves, la dimension du terrain et l’absence de 

nuisances importantes environnantes sont les principales variables à prendre en considération 

pour évaluer les différentes possibilités.  

  

 

Quartier 16 – Notre-Dame-de-Grâce  
Commissaire : Marie-José Mastromonaco  

 

École Les Enfants-du-Monde : Un projet d’ajout d’espace a été présenté au MEES à l’automne 

2017 pour l’ajout de quatorze classes et d’un gymnase double. Le projet n’a pas été autorisé par le 

MEES en 2018. Le projet a été de nouveau soumis à l’automne 2018. La capacité de l'école est de 

23 groupes et 24 groupes de ce territoire-école y sont scolarisés en 2018-2019. Des locaux 

modulaires – 6 classes et un bloc sanitaire – ont été installés à l’été 2018 pour répondre aux 

besoins des élèves du quartier. Ces besoins sont révisés annuellement afin de planifier le retrait 

des classes modulaires dès que possible.   

 

Présentement, en plus de ses 24 groupes, deux groupes d’élèves de maternelle de l’école Marc-

Favreau y sont délocalisés temporairement jusqu’à la finalisation des travaux d’aménagement de 

l’immeuble situé au 4635, rue Place Borden qui sont prévu d’ici à la mi-février 2019.   

 

École Marc-Favreau : La capacité de l'école est de 21 groupes et 24 groupes y sont actuellement 

scolarisés. De ce nombre, il y a deux groupes de maternelle 5 ans. Considérant le manque 

d’espace, les deux groupes de maternelle sont relocalisés à l’école Les Enfants-du-Monde d’ici à 

ce que les travaux soient réalisés à l’annexe Borden, un immeuble de la Commission scolaire 

English-Montréal (CSEM) situé au 4635, Place Borden.  

 

4635, Place Borden – CSEM : Cet immeuble qui appartient à la CSEM n’est plus requis par 

celle-ci. L’immeuble pourra accueillir jusqu’à cinq classes de maternelle, une salle de jeux, une 

aire administrative, d’autres espaces connexes et une petite aire de jeux extérieure. Les classes 

libérées à l’école Marc-Favreau permettront de retrouver des locaux de services. L’immeuble du 

4635, Place Borden sera l’annexe de l’école Marc-Favreau. Deux groupes actuellement scolarisés 

à l’école Les Enfants-du-Monde pourraient être relocalisés dans cet immeuble rénové d’ici le 

début du mois de février 2019.   

 

 

Quartier 17A – Côte-des-Neiges Est 
Commissaires : Khokon Maniruzzaman 

 

École Bedford : Un projet d’agrandissement de treize classes et d’un gymnase simple a été 

autorisé par le MEES en 2012 pour l’école Bedford. En 2015, une demande au MEES a été 

déposée afin de scinder le projet en deux, soit un premier projet d’ajout de six classes et d’un 

gymnase pour l’école Bedford et un autre de sept classes à l’école Lucille-Teasdale, ce qui a été 

autorisé en octobre 2016. La livraison des deux projets est prévue pour l’hiver 2020-2021.   

 

En ce qui concerne l’école Bedford, une relocalisation partielle sur site dans des classes 

modulaires temporaires pendant les travaux pourrait être nécessaire pour environ neuf classes. 

Une consultation doit être effectuée auprès des instances concernées, notamment le conseil 

d’établissement de l’école. Pour se faire, des renseignements concernant la planification de 

chantier seront rendus disponibles. L’objectif est de trouver une solution adaptée aux besoins de 

l’école Bedford afin de minimiser les impacts humains, pédagogiques et budgétaires.  

 

 

Quartier 18A – Westmount  
Commissaire : Marie-José Mastromonaco  
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Saint-Léon-de-Westmount: Un agrandissement de cinq classes a été autorisé à l’été 2017 par le 

MEES. Le début du chantier est envisagé pour l’été 2019.   

 

Comme suite au début de la phase de conception du projet d’agrandissement par des 

professionnels externes, certains intervenants internes ont été informés, le 24 septembre dernier, 

qu’une délocalisation partielle doit être envisagée. Des classes adjacentes aux travaux pourraient 

devenir inutilisables, ce qui rendrait nécessaire une relocalisation de certains groupes dans un 

autre immeuble. De plus, le chantier occuperait un peu plus de la moitié de la cour. À titre 

comparatif, la cour actuellement est d’une superficie de 3 900 m² pour 616 élèves, soit un ratio de 

6.3 m² par élève. Durant les travaux la cour serait réduite à environ 1 700 m² avec environ 10 

groupes en moins. Le ratio serait donc de 4.4 m² par élève pour les quelque 386 élèves restants. 

Certaines écoles qui doivent composer avec une cour réduite durant un chantier décident de 

procéder à deux périodes de récréation, ce qui porterait le ratio à 8.8 m² par élèves.  

 

L’Annexe Charlevoix est déjà occupée par 12 groupes d’élèves de l’accueil, soit 173 élèves. De 

ceux-ci 127 sont du territoire de Saint-Léon-de-Westmount. Un autre projet d’école primaire a été 

autorisé par le MEES dans le secteur Peter McGill à l’été 2018. Il s’agit du 1220-1230 rue de la 

Montagne qui pourrait accueillir 14 classes au courant de l’année 2022. De plus, un montant de 4 

M$ est réservé pour la mise à l’étude d’un projet de construction d’une école primaire de 28 

classes (quatre groupes de maternelle et 24 groupes du primaire, ainsi qu’un gymnase double) sur 

le site des Sœurs Grises. Cette étude sera réalisée par la Société Québécoise des Infrastructures 

(SQI) dans le cadre Plan québécois des infrastructures (PQI). Ce projet est accepté dans le cadre 

du Lab-École.   

 

Si les deux projets étaient réalisés, il contribuerait grandement à la scolarisation des élèves de 

Peter McGill dans leur quartier de résidence, mais pour le moment ce quartier est toujours 

dépourvu d’école. Cette situation ne changera probablement pas avant une période allant de trois 

à cinq ans, soit d’ici à ce que le 1220-1230 de la Montagne soit finalisé. Pendant ce temps, il est 

impératif que les besoins de tous élèves du territoire de l’école Saint-Léon-de-Westmount soient 

considérés et comblés. Les options suivantes sont étudiées : 

 

Option A : Les travaux pourraient débuter à l’été 2019. Plusieurs groupes seraient 

délocalisés vers l’Annexe Charlevoix. Pour ce faire, les groupes d’accueil devront être 

relocalisés eux aussi vers d’autres écoles pouvant les recevoir, suite à la révision annuelle 

des points de service. 
 

 

Option B : Les travaux pourraient débuter à l’hiver 2019. Plusieurs groupes seraient 

délocalisés vers l’Annexe Charlevoix. Pour ce faire, dès la rentrée 2019 les groupes 

d’accueil devront être relocalisés eux aussi vers d’autres écoles pouvant les recevoir, suite à 

la révision annuelle des points de service. 
 
 

 

Les espaces disponibles dans les écoles des secteurs avoisinants, les échéanciers et le 

déplacement des élèves doivent être pris en considération. Une consultation sera effectuée auprès 

des instances concernées avec pour objectif de trouver une solution adaptée aux besoins de tous 

les élèves de l’école Saint-Léon-de-Westmount en minimisant les impacts humains, pédagogiques 

et budgétaires. 

 

 

Quartier 18B – Centre-Ville Ouest  
Commissaire : Stéphanie Bellenger-Heng  
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Le projet d’école au 1220-1230 rue de la Montagne, autorisé par le MEES dans le secteur Centre-

Ville Ouest à l’été 2018, est en démarrage.  

 

De plus, un montant de 4 M$ est réservé pour la mise à l’étude d’un projet de construction d’une 

école primaire de 28 classes (quatre groupes de maternelle et 24 groupes du primaire, ainsi qu’un 

gymnase double) sur le site des Sœurs Grises. Cette étude sera réalisée par la Société Québécoise 

des Infrastructures (SQI) dans le cadre Plan québécois des infrastructures (PQI). Ce projet est 

accepté dans le cadre du Lab-École.   

 

Si les deux projets étaient réalisés, il contribuerait grandement la scolarisation des élèves de Peter 

McGill dans leur quartier de résidence, mais pour le moment ce quartier est toujours dépourvu 

d’école. Cette situation ne changera probablement pas avant une période allant de trois à cinq ans, 

soit d’ici à ce que le 1220-1230 de la Montagne soit finalisé. Pendant ce temps, il est impératif 

que les besoins de tous élèves du territoire de l’école Saint-Léon-de-Westmount soient considérés 

et comblés. 
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PROJET DE RÉSOLUTION 

 

 

Service de l’organisation scolaire – modification au Plan triennal de répartition et de destination 

des immeubles scolaires 2019-2022 de la Commission scolaire de Montréal – Version pour 

consultation 

 

 

Document déposé :  Rapport A-10-153 en date du 15 octobre 2018  

de M. Arnaud Thouin-Albert et M. David Genesse Bolduc concernant le 

sujet en référence. 

 

 

CONSIDÉRANT la croissance de la population scolaire de la CSDM;  

 

CONSIDÉRANT le taux d’occupation des écoles de la CSDM;  

 

CONSIDÉRANT le besoin d’espace des élèves de la CSDM;  

 

CONSIDÉRANT que des travaux d’agrandissements ou des constructions sont en cours; 

 

CONSIDÉRANT l’augmentation du nombre d’inscriptions pour les classes d’accueil et la rentrée 

2019-2020; 

 

CONSIDÉRANT les nombreux projets immobiliers sur le territoire de la CSDM; 

 

CONSIDÉRANT que certains immeubles doivent être utilisés à des fins transitoires; 

 

CONSIDÉRANT que des délocalisations sont à planifier pour les chantiers des prochaines 

années ; 

 

CONSIDÉRANT que des consultations ont été ou devraient effectuées notamment auprès des 

conseils d’établissements concernés, du comité de parents et des municipalités; 

 

CONSIDÉRANT la nécessité de modifier le PTRDI 2019-2022;  

 

A-10-153  
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Il est PROPOSÉ : 

 

 

1° de CONSULTER, en fonction de la situation qui prévaut,  les conseils d’établissements 

impliqués, le comité de parents et les municipalités sur les potentielles délocalisations pour 

les écoles suivantes : 

a. Louisbourg 

b. Établissements concernés du quartier Cartierville Est 

c. Saint-André-Apôtre 

d. Saint-Mathieu  

e. Saint-Marc 

f. Rosemont 

g. Saint-Justin  

h. Édouard-Montpetit 

i. Saint-Nom-de-Jésus  

j. Maisonneuve 

k. Champlain  

l. Marc-Favreau 

m. Bedford 

n. Saint-Léon-de-Westmount 

 

 

2° de MODIFIER, si nécessaire, l’acte d’établissement des écoles dont une modification est 

attendue pour 2019-2020, et ce, à la suite des consultations. 
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                         EXTRAIT DES MODIFICATIONS POUR CONSULTATION 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

A-10-153 

       Annexe 1 
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